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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants : 

« II. – Après l’article L. 415-3-1 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 415-3-2 ainsi 
rédigé :

« « Art. L. 415-3-2. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait de 
commettre les infractions mentionnées aux 1° et 3° de l’article L. 411-1 ainsi qu’aux 3° bis et 3° ter 
de l’article L. 415-3 du code de l’environnement. »

« II. – Après l’article 113-14 du code pénal, il est inséré un article 113-15 ainsi rédigé :

« « Art. 113-15. – Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 113-6, la loi pénale française est 
applicable en toutes circonstances, et la seconde phrase de l’article 113-8 n’est pas applicable aux 
infractions suivantes commises à l’étranger par un Français ou par une personne résidant 
habituellement sur le territoire français lorsqu’elles commettent un acte de chasse défini à l’article 
L. 420-3 du code l’environnement sur des espèces protégées mentionnées à l’article L. 411-1 du 
même code ainsi qu’aux 3° bis et 3° ter de l’article L. 415-3 du même code. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite permettre à la justice de poursuivre les 
français pratiquant la chasse d'espèces protégées à l'étranger.

La préservation de la biodiversité est un enjeu mondial. 26% des espèces de mammifères sont 
aujourd'hui menacées, selon l'Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and 
Ecosystem Services (IPBES). La liste rouge de l'International Union for Conservation of Nature 
(UICN) classait quant à elle 44 016 des 157 190 espèces suivies dans la catégorie "menacées".

La chasse est l'une des activités participant à la surexploitation des ressources, qui pèse pour 23% 
de la responsabilité du déclin de la biodiversité. Ainsi, la chasse aux trophées joue un rôle 
d'accélérateur de la crise mondiale de la biodiversité.

Le législateur français a prévu de sanctionner l'acte de chasse sur des espèces protégées sur le 
territoire national. L'article L.411-1 stipule ainsi que "Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le 
rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient 
la conservation [...] d'espèces animales non domestiques [...] la mutilation, la destruction, la capture 
ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle" de ces espèces sont interdits.

Cette proposition de loi ambitionne de décourager l'acte de chasse d'espèces protégées à l'étranger 
en interdisant l'exportation et l'importation de trophées de chasse ainsi que la promotion et la 
publicité de cette activité.

Il resterait toutefois possible à un chasseur fortuné de se rendre dans des pays délivrant des quotas 
de chasse d'espèces protégées afin d'y abattre des animaux dès lors qu'il ne tente pas par la suite 
d'importer des trophées de chasse.

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose donc de permettre à la justice française de 
poursuivre les ressortissants français ou les personnes résidant habituellement en France pratiquant 
la chasse d'espèces protégées à l'étranger.


